
Louvain-la-Neuve, le 28 novembre 2008

Cher diplômé en droit,
 
Près de 40 % des diplômés en droit en Communauté Française sont issus de l’UCL. L’association des 
diplômés en droit de l’UCL, c’est donc un potentiel énorme au sein du monde juridique.
 
En croissance très forte depuis 2 ans, l’objectif principal de l’ADLv est de regrouper tous ces diplômés 
en vue de créer, tant au niveau national qu’international, un véritable réseau de juristes, efficace et 
chaleureux.
 
L’ADLv, c’est la passion du droit.
 
Pour rejoindre l’association nous vous invitons à verser votre cotisation de 55 euros au compte  
001-5634983-38 et de profiter ainsi de tous les avantages que l’UCL réserve aux membres d’associations 
d’anciens. Sur votre virement veuillez inscrire le numéro ID figurant à côté de votre nom sur l’enve-
loppe de ce courrier, ou, à défaut, votre date de naissance jj/mm/aaaa et votre nom, prénom.
Le montant de votre cotisation inclut désormais l’abonnement à la revue Louvain.
 
Au programme : conférences-débats - colloque et journées d’études - invitation aux événements de la 
Faculté – soutien financier à des boursiers - visites et activités culturelles - jobsday au profit des étu-
diants et des jeunes promus.
 
Au plaisir de vous rencontrer,
 

 

Philippe Verdonck, président de l’ADLv
Association des diplômés en droit de l’UCL
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